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[ Nota:

- La limite de division A-B se situe &
_ l'axe du contour de vigne.
- La limite de division B-C est une
7 paralléie & 1.50m du rang existant
sur (a) et (d).
n - La limite de division D-E est uhe |
| paralldle 4 71.00m de la limite B-C.




